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Plan de l’exposé

- Relevé des dispositions de la loi du 15.12.1980 (et des Directives 2003/86 et 2004/38) prévoyant une prise en 
compte des droits fondamentaux en cas de fin du séjour RF (regroupement familial)

- Examen JP CJUE (arrêt BERREHAB)

- Examen JP CEDH (arrêt C-557/17Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie/Y.Z. du 14.03.2019)

- Examen JP CCE



RF vis-à-vis d’un ressortissant étranger admis au séjour illimité en Belgique

Art. 11 de la loi du 15.12.1980: 

« (…) § 2. Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le Royaume sur la base de 

l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un des cas suivants :

1° l'étranger ne remplit plus une des conditions de l'article 10;

2° l'étranger et l'étranger rejoint n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective;

3° l'étranger, admis à séjourner dans le Royaume en tant que partenaire enregistré sur la base de l'article 10, § 1er, 4° ou 5°, 
ou l'étranger qu'il a rejoint, s'est marié avec une autre personne ou est lié à une autre personne par un partenariat enregistré
conformément à une loi;

4° [2 ...]2 il est établi que le mariage, le partenariat ou l'adoption ont été conclus uniquement pour lui permettre d'entrer ou
de séjourner dans le Royaume.

(…)

Lors de sa décision de mettre fin au séjour sur la base de l'alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en 
considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, 
ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine. »



RF vis-à-vis d’un ressortissant étranger admis au séjour illimité en Belgique

Directive 2003/86

(2) Les mesures concernant le regroupement familial devraient être adoptées en conformité avec l'obligation de 
protection de la famille et de respect de la vie familiale qui est consacrée dans de nombreux instruments du droit 
international. La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes qui sont reconnus 
notamment par l'article 8 de la convention européenne pour la protection des droits humains et des libertés 
fondamentales et par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.

Article 17  - Les États membres prennent dûment en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la 
personne et sa durée de résidence dans l'État membre, ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou 
sociales avec son pays d'origine, dans les cas de rejet d'une demande, de retrait ou de non-renouvellement du titre 
de séjour, ainsi qu'en cas d'adoption d'une mesure d'éloignement du regroupant ou des membres de sa famille



RF vis-à-vis d’un ressortissant d’un Etat membre de l’UE 

Art. 42ter de la loi du 15.12.1980: 

« § 1er. A moins que les membres de famille d'un citoyen de l'Union qui sont eux-mêmes citoyens de l'Union, bénéficient eux-mêmes 
d'un droit de séjour tel que visé à l'article 40, § 4, ou satisfassent à nouveau aux conditions visées à l'article 40bis, § 2, le ministre ou 
son délégué peut mettre fin à leur droit de séjour dans les cinq années suivant la reconnaissance de leur droit de séjour en tant que 
membre de la famille du citoyen de l'Union, dans les cas suivants :

1° il est mis fin au droit de séjour du citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint;

2° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint quitte le Royaume;

3° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint décède;

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est mis fin au partenariat 
enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus d'installation commune;

5° les membres de la famille d'un citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° ou 3°, constituent une charge 
déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume;

6° le ministre ou son délégué retire au citoyen de l'Union accompagné ou rejoint son séjour conformément à l'article 44. (…)

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le 
Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle [4 dans 
le Royaume"]4 et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine.



RF vis-à-vis d’un ressortissant d’un Etat membre de l’UE 

Directive 2004/38

Article 28- Protection contre l'éloignement  

1.   Avant de prendre une décision d'éloignement du territoire pour des raisons d'ordre public ou de sécurité 
publique, l'État membre d'accueil tient compte notamment de la durée du séjour de l'intéressé sur son territoire, 
de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle 
dans l'État membre d'accueil et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine.

Nb: dispositions qui visent les décisions d’éloignement pour motifs d’OP.  Rien de spécifique cct fin de séjour pour 
d’autres raisons.



RF vis-à-vis d’un ressortissant belge

Art. 42quater de la loi du 15.12.1980: 

Art. 42quater – « § 1er. Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, [2 dans les cinq années]2 suivant la 
reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-
mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du citoyen de l'Union :

1° il est mis fin au droit de séjour du citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint;

2° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint quitte le Royaume;

3° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint décède;

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous [4 ...]4, il est mis fin au partenariat 
enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus d'installation commune;

5° les membres de la famille d'un citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° ou 3°, constituent une charge 
déraisonnable pour le système d'assistance sociale du Royaume;

6° le ministre ou son délégué retire au citoyen de l'Union accompagné ou rejoint son séjour conformément à l'article 44. (…)

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le 
Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le 
Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. »



Dispositions transversales – fraude

Articles 74/20 et 74/21 de la loi du 15.12.1980 qui autorisent un retrait de l’autorisation ou de l’admission au 

séjour en cas d’utilisation de documents faux ou falsifiés ou d’informations fausses ou trompeuses, ou d’usage de 

fraude.

« Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une telle décision, il tient compte de la 
nature et de la solidité des liens familiaux de l'intéressé, de la durée de son séjour dans le Royaume 
ainsi que de l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine. »



Observations :

• La loi du 15.12.1980 ne prévoit pas d’obligation de prendre en compte les droits fondamentaux lorsqu’il est mis fin au séjour

du membre de famille du ressortissant étranger admis au séjour limité en Belgique (art. 10bis – étudiant, permis unique, RLD) 

ou du bénéficiaire de la protection internationale (art, 11, §3) – pose, plus largement, la question de la possibilité pour ces 

membres de famille de se voir reconnaitre, à terme, un droit de séjour autonome tel que prévu par l’article 15 de la Directive 

2003/86 (voir notamment CCE 220.433 du 29.04.2019 qui concerne la possibilité pour la conjointe d’un étudiant de solliciter 

le statut de résident de longue durée).

• Les articles 42ter et 42quater prévoient des exceptions à la fin de séjour en cas de rupture de la vie familiale (fin de la vie 

commune, décès, …) mais aucune exception n’est prévue à la possibilité de mettre fin au séjour pour défaut de ressources, 

d’assurance ou de logement suffisant ;  → une fois admis au séjour sur la base du RF, le fait de disposer de revenus protège 

davantage d’une décision de fin de séjour que la poursuite d’une vie familiale effective.



Jurisprudence CEDH

Arrêt Berrehab c/ Pays-Bas, 21.06.1988

Refus de renouvellement du titre de séjour délivré sur base d’un RF entre conjoints.  Couple séparé puis divorcé.  Un enfant avec 

lequel Mr continuait d’entretenir des contacts fréquents.

1 - existence d’une vie familiale 

21. La Cour ne voit pas non plus dans la vie commune une condition sans laquelle on ne saurait parler de vie familiale entre 

parents et enfants mineurs. D’après sa jurisprudence, la relation qu’un mariage à la fois légal et non fictif, tel celui de M. et 

Mme Berrehab, crée entre les époux, doit être qualifiée de "vie familiale" (arrêt Abdulaziz, Cabales et Balkandali du 28 mai 

1985, série A no 94, p. 32, § 62). La notion de famille sur laquelle repose l’article 8 (art. 8) a pour conséquence qu’un enfant 

issu de pareille union s’insère de plein droit dans cette relation; partant, dès l’instant et du seul fait de sa naissance il existe 

entre lui et ses parents, même si ces derniers ne cohabitent pas alors, un lien constitutif d’une "vie familiale".

2 - constat d’une ingérence

22. Les deux mesures litigieuses empêchèrent donc pratiquement les requérants [ndlr : père et fille] de garder entre eux des 

contacts réguliers, pourtant essentiels vu le jeune âge de l’enfant. Dès lors, elles constituaient des ingérences dans l’exercice 

d’un droit garanti par le paragraphe 1 de l’article 8 (art. 8-1) et appellent un contrôle sous l’angle du paragraphe 2 (art. 8-2).

Nb : possibilité d’obtenir des visas court séjour jugée « théorique »



3 - Examen de la validité de l’ingérence au regard du §2 de l’article 8 CEDH 

« 2. Paragraphe 2 de l’article 8 (art. 8-2)

a) "Prévues par la loi"

24.   La Cour constate, avec le Gouvernement et la Commission, que lesdites mesures se fondaient sur la loi de 1965. Les 

requérants ne le contestent d’ailleurs pas.

b) But légitime

25.  (…) Le Gouvernement estime que la défense de l’ordre public rendait nécessaire l’expulsion de M. Berrehab et il affirme qu’un 

équilibre a été très largement assuré entre les divers intérêts en présence. La Commission note que les décisions litigieuses

cadraient avec la politique néerlandaise de contrôle de l’immigration et peuvent donc être considérées comme prises à des 

fins légitimes telles que la défense de l’ordre et la protection des droits et libertés d’autrui.

26.   La Cour arrive à la même conclusion. Elle relève pourtant que le but légitime poursuivi consistait dans la défense du bien-

être économique du pays, au sens du paragraphe 2 de l’article 8 (art. 8-2), plutôt que dans celle de l’ordre: il s’agissait, en 

raison de la densité de la population, de régulariser le marché du travail.



c) « Nécessaires dans une société démocratique »

29. ( …) il y a lieu de confronter le but légitime visé avec la gravité de l’atteinte au droit des requérants au respect de leur vie 

familiale.

Quant au but poursuivi, il faut souligner qu’il ne s’agissait pas en l’occurrence d’un étranger sollicitant pour la première fois 

son admission aux Pays-Bas, mais d’une personne qui y habitait légalement depuis plusieurs années déjà, qui y avait 

logement et travail et à qui le Gouvernement n’a pas prétendu avoir quelque chose à reprocher. En outre, M. Berrehab y 

avait déjà des attaches familiales effectives: il y avait épousé une Néerlandaise et de leur mariage était issu un enfant. 

Quant à l’ampleur de l’atteinte, on doit noter qu’entre M. Berrehab et sa fille existaient déjà depuis quelques années des 

liens très étroits (paragraphes 9 et 21 ci-dessus), que le refus d’un permis de séjour indépendant et l’expulsion en résultant 

menaçaient de rompre. Cet effet des ingérences litigieuses est d’autant plus grave que Rebecca, vu notamment son jeune 

âge, avait besoin de rester en contact avec son père. 

Eu égard à ces circonstances particulières, la Cour estime qu’un juste équilibre n’a pas été assuré entre les intérêts en jeu et 

qu’il y a donc eu disproportion entre les moyens employés et le but légitime recherché »



Points d’intérêts :

- Le fait d’exiger le départ de Mr du sol néerlandais constitue bien une ingérence dans l’exercice de sa vie familiale d’avec 

son enfant mineur (la possibilité de bénéficier de visas de court séjour est jugée théorique et le fait pour l’enfant 

d’entretenir des contacts réguliers avec son père est qualifié d’essentiel vu son jeune âge) ;

- La mesure est considérée comme poursuivant un but légitime MAIS, parmi ceux énumérés à l’article 8, §2 de la CEDH, 

c’est le bien-être économique de l’Etat qui est retenu, et non la défense de l’ordre (come soutenu par les P-B) ;

- Pour juger de la proportionnalité de la mesure, la Cour va  « confronter le but légitime visé avec la gravité de l’atteinte » 

et constater que :

o Pas une première admission mais la fin d’un séjour acquis

o Mr disposait d’un logement et d’un travail

o Pas de problème d’OP 

o Liens étroits entre Mr et sa fille, depuis plusieurs années

o Importance d’un maintien des contacts père – fille vu le jeune âge de l’enfant



Jurisprudence CEDH

Arrêt Nunez c, Norvège du 28 juin 2011 (fraude)

Décision d’éloignement et interdiction d’entrée de 2 ans pour une ressortissante dominicaine établie en Norvège sous une 

fausse identité.

Points d’intérêts :

• La fraude constatée n’annihile pas l’existence éventuelle d’une vie familiale (les attaches forgées à la faveur d’un séjour 

obtenu sur base frauduleuse doivent être pris en considération dans le cadre de la mise en balance prévue par l’article 8 

de la CEDH)

• La Cour conclut à la violation de l’article 8 non en raisons des éléments de vie privée propres à la requérante mais au vu 

de l’intérêt supérieur des deux enfants de la requérante, intérêt supérieur que la Cour lie à l’article 8 de la CEDH et à 

l’article 3 de la CIDE

Voyez également en ce sens CE 245.265 du 1er août 2019 



Jurisprudence CJUE

Arrêt du 14 mars 2019 dans l’affaire C-557/17 (Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie c/ Y. Z., Z. Z., Y. Y.)

Questions préjudicielles relatives à la conformité au droit de l’UE d’une disposition du droit néerlandais autorisant 

qu’il soit mis fin au séjour de l’épouse et du fils mineur d’un ressortissant chinois vivant au P-B, convaincu d’avoir 

produit de faux documents dans le cadre de sa propre demande d’admission au séjour.

Après avoir constaté que la circonstance que les membres de famille avaient ou n’avaient pas connaissance de la 

fraude est indifférente quant à la possibilité de procéder au retrait de leur séjour, la Cour rappelle que :

53.   En outre, ainsi qu’il ressort du considérant 2 de la directive 2003/86, les mesures concernant le regroupement familial, telles 

que les mesures de retrait du titre de séjour délivré aux membres de la famille, doivent être adoptées en conformité avec les 

droits fondamentaux, notamment avec le droit au respect de la vie privée et familiale, garanti à l’article 7 de la Charte, qui 

contient des droits correspondant à ceux protégés par l’article 8, paragraphe 1, de la CEDH (voir, en ce sens, arrêts du 4 

mars 2010, Chakroun, C-578/08, EU:C:2010:117, point 44, ainsi que du 6 décembre 2012, O e.a., C-356/11 et C-357/11, 

EU:C:2012:776, points 75 et 76). Partant, si l’État membre concerné dispose d’une certaine marge d’appréciation aux fins de 

l’examen prévu à l’article 17 de la directive 2003/86, cet examen doit être conduit dans le respect de l’article 7 de la Charte.



54.  Ainsi, en l’occurrence, comme M. l’avocat général l’a relevé au point 32 de ses conclusions, les autorités nationales 

compétentes devaient prendre en compte notamment la durée de résidence de la mère et du fils aux Pays-Bas, l’âge

auquel ce dernier est arrivé dans cet État membre et la circonstance éventuelle qu’il y a été élevé et y a reçu une 

éducation, ainsi que l’existence d’attaches familiales, économiques, culturelles et sociales de la mère et du fils avec et 

dans ledit État membre. Elles devaient également prendre en considération l’existence éventuelle de telles attaches de la 

mère et du fils avec et dans leur pays d’origine, qui s’apprécie sur la base de circonstances telles que, notamment, un 

cercle familial présent dans ce pays, des voyages ou des périodes de résidence dans celui-ci, ou encore par le degré de 

connaissance de la langue dudit pays.

55.  Comme M. l’avocat général l’a relevé au point 30 de ses conclusions, dans le cadre de leur appréciation, ces autorités 

devaient aussi tenir compte de la circonstance que, en l’occurrence, la mère et le fils ne sont pas, eux-mêmes, 

responsables de la fraude commise par le père et qu’ils n’en n’avaient pas connaissance.



Points d’intérêt :

- Toute mesure concernant le RF, telle qu’une décision de fin de séjour, de retrait de séjour ou de non renouvellement 

d’autorisation de séjour « doivent être adoptées en conformité avec les droits fondamentaux, notamment avec le droit au 

respect de la vie privée et familiale, garanti à l’article 7 de la Charte, qui contient des droits correspondant à ceux 

protégés par l’article 8, paragraphe 1, de la CEDH »

- La Cour liste les éléments qui, dans l’affaire en cause, doivent être pris en considération : 

o la durée de résidence de la mère et du fils aux Pays-Bas, 

o l’âge auquel ce dernier est arrivé dans cet État membre et la circonstance éventuelle qu’il y a été élevé et y a reçu 

une éducation, ainsi que 

o l’existence d’attaches familiales, économiques, culturelles et sociales de la mère et du fils avec et dans ledit État 

membre. 

o l’existence éventuelle de telles attaches de la mère et du fils avec et dans leur pays d’origine, qui s’apprécie sur la 

base de circonstances telles que, notamment, un cercle familial présent dans ce pays, des voyages ou des périodes 

de résidence dans celui-ci, ou encore par le degré de connaissance de la langue dudit pays.

o Le fait que la mère et le fils « ne sont pas, eux-mêmes, responsables de la fraude commise par le père et qu’ils n’en 

n’avaient pas connaissance. »



Jurisprudence CJUE

Arrêt du 16 juillet 2020, B. M. M. ea c. État belge (affaires jointes C-133/19, C-136/19 et -137/19, 
EU:C:2020:577) 

Questions préjudicielles relatives aux conséquences d’une majorité acquise au cours du processus décisionnel 
relatif à une demande de séjour sur la base du regroupement familial,

« les dispositions de la directive 2003/86 doivent être interprétées et appliquées à la lumière de l’article 7 et de l’article 24, 
paragraphes 2 et 3, de la Charte, ainsi qu’il ressort d’ailleurs des termes du considérant 2 et de l’article 5, paragraphe 5, de 

cette directive, qui imposent aux États membres d’examiner les demandes de regroupement familial dans l’intérêt des 
enfants concernés et dans le souci de favoriser la vie familiale ».

Charte des Droits fondam. – Art. 24 :

2. Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu’ils soient accomplis par des autorités publiques ou des institutions privées,
l’intérêt  supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

3. Tout enfant a le droit d’entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents, 
sauf si cela est contraire à son intérêt



Jurisprudence CCE

Arrêt (assemblée générale) n° 56 204 du 17 février 2011

« Etant donné que la décision attaquée est une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a 
ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans cette 
dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but 
visé et la gravité de l'atteinte

« il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible 
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. »

• CCE 167 024 – pas d’examen des éléments de vie privée – « Or, s’il ressort de la lecture l’acte attaqué que la partie défenderesse a eu 
le souci de motiver l’ordre de quitter le territoire par référence à cette vie familiale, elle s’est dispensée d’une quelconque analyse au regard de la vie 
privée de la partie requérante (…) » (sportif de haut niveau)

• CCE 235 636 – autorisation pour des tiers de représenter un enfant mineur devant le CCE – « l’intérêt supérieur de l’enfant 
est une considération primordiale à laquelle doit se conformer le Conseil, lorsqu’il entend se prononcer sur une question relative aux 
droits et aux intérêts d’un enfant. Ce principe commande, en l’espèce, que l’enfant, au nom duquel agissent les requérants, puisse 
valablement contester l’acte attaqué, et pour se faire, être valablement représenté, compte tenu de sa minorité. (…) le Conseil estime 
nécessaire, en vue de la sauvegarde des droits et intérêts de cet enfant, de considérer que le recours est valablement introduit en son 
nom. » 

• CCE 214 374 – absence de prise en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant du requérant, impacté par la décision 
de refus de prolongation de l’autorisation de séjour de l’intéressé.



Je vous remercie de votre attention !


